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518 (VI). Activites dans le domaine de !'assis
tance technique autorisees par les resolutions 
200 (III), 246 (III) et 418 (V) de l'Assem
blee generale 

L' Assembtee generate, 

Ayant decide, par ses resolutions 305 (IV) et 316 
(IV), que les credits necessaires aux activites autori
sees par les resolutions 200 (III) et 58 (I) devraient 
continuer a etre inscrits au budget ordinaire de !'Orga
nisation des Nations Unies, 

1. Charge le Secretaire general de donner une exis
tence continue au programme d'assistance technique en 
matiere d'administration publique autorise par la reso
lution 246 (III) et de prevoir desormais des credits 
affectes a ces services clans le budget de !'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Constate avec satisfaction que le Secretaire gene
ral a inscrit au budget de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'exercice 19521 les memes sommes que 
celles qui ont ete allouees par 1' Assemblee generale en 

1 Documents officiels de l'Assemblie generale, sirieme ses
sion, Supplement n• 5, chapitre 28. 
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1951 pour les activites autorisees par les resolutions 200 
(III), 246 (III) et 418 (V); et 

3. Recommande que les projets d'activites supple
mentaires d'assistance technique au profit des pays 
insuffisamment developpes, clans Jes domaines du deve
loppement economique, de !'administration publique et 
du service social, soient consideres clans le cadre du 
programme elargi d'assistance technique lorsque le 
financement ne pourra en etre impute sur le budget 
ordinaire de !'Organisation des Nations Unies. 

360enie seance pteniere, 
le 12 janvier 1952. 

519 (VI). Programme elargi d'assistance tech
nique en vue du developpement economique 
des pays insuflisamment developpes 

A 
L' Asseniblee generate, 
C onvaincue que la continuation et de developpement 

des programmes d'assistance technique de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees 
revetent une importance fondamentale pour le deve
loppement economique et pour une cooperation inter-


